
Arrêté temporaire n°2025-AT—l34

Portant réglementati0n de la circulation

Croisement RD 98 avec le Boulevard de Provence, cn agglomération.

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22l3-l à L. 22 l3-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-8 et R. 41 l-2l-l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l. 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU l'arrêté n°AG /PM/2022/22 du 17 octobre 2022 portant sur les limites d'agglomération de la RD98 et RD9SA, ,

VU la demande en date du 28/10/2025 émise par SOGEA ENVIRONNEMENT PACA demeurant ZA du Grand Pont

453 avenue de Caucadis 833 10 GRIMAUD représentée par Monsieur Zaky KAROUN aux fins d'obtenir un arrêté de

réglementation de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux de réfection de chaussée rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de

la circulation. afin d'assurer la sécurité des usagers, du 30/10/2025 au 3l/l0/2025 au droit du croisement de la RD98

avec le Boulevard de Provence,

ARRETE

Article l

A compter du 30/10/2025 etjusqu'au 31/10/2025 entre 13h00 et 16h00 :

- La circulation est altemée par feux tricolores au droit du croisement de la RD98 avec le Boulevard de Provence.

- La vitesse sera limitée à 30km/h

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, SOGEA ENVIRONNEMENT PACA.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin. le 28 octobre 2025

Madame le Maire

/x

Anne-Marie \Vaniart

DIFFUS/ON:
. SOGEA ENI'ZRO.VNEMJSNT PA Cl

o Madame /e Maire

o /l/lonxieur Ze Commandant de gendarmerie
o La Po!ice MtmicipaZe

o Monsieur le Canzmandmn‘ des sapeurs pompiers

Con/àrnréhrerzl aux dispositions du Code de justice administrrilive, Ze présent arréle’ pottrmj£zire /’ohjel d’un recours eonlentieux

deviznt‘ le tribunal administrafifcompétent on sur internet, ci l’adresse www¢elereeours.Æ, dans un délai de deux mois à oonzpter du sa
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da!e de noZÇ/Zcali0n Ou de pubZz^ca!z‘on.

Conformémem aux disp0sz‘fz'ons de la /m’ n°20]8-493 du 20 juin 2Ûl8 reZaz‘z've à Za pmæcz‘z‘an des données personnelles, Ze

bénéficiaire es! informé qu
’il

dispose d
’un

droii d’accés, de reciificaiion, d’effacernent ou de demande de ZirniZalion de iraiiemeni des

données qu
’il
peui exercer, pour les informaiions le eoncernan£, auprés de la colleciiviié signataire di! préseni document.

Publié par voie e’leclroniaue sur le si!e inlernel de la mairie le :

i3) 0 _OCÎ, 2025
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